
Souscription
Le prix de souscription est de 350,00 €, dont 197,00 € de prime d’émission. Celle-ci 
intègre notamment la commission de souscription versée par la SCPI à la société 
de gestion, fixée à 10 % HT, depuis le 1er juillet 2022, (soit 12 % TTC) du prix de 
souscription des parts, prime d'émission incluse, soit 35,00 € HT par part (soit  
42 € TTC).
Cette commission comporte les frais de collecte et les frais de recherche 
d'investissement liés à chaque acquisition.
Les souscriptions et les versements sont reçus a l'adresse suivante AESTIAM Service 
Relations Clients – 37 rue Edouard VAILLANT 37000 TOURS. Depuis le 1er mai 2022, 
les parts souscrites portent jouissance le premier jour du cinquième suivant le mois 
de la souscription et de la réception des fonds.
Une commission de gestion est fixée à 9,5 % HT (soit 11,4 % TTC) des recettes brutes 
HT encaissées par la SCPI.
La société de gestion percevra, en rémunération de l'analyse et du suivi des dossiers de 
cessions d'actifs immobiliers, une commission de cession au taux de 2,5 % HT du prix 
net vendeur des actifs cédés pour toute cession unitaire allant jusqu'à 2 millions d'euros 
et 1,5 % HT du prix net vendeur des actifs cédés pour toute cession unitaire supérieure à  
2 millions d'euros. 
Une commission de suivi et de pilotage de la réalisation de travaux sur le patrimoine 
immobilier au taux de 1 % HT du montant hors taxes des travaux effectués pourra 
être perçue par la Société de Gestion.

Conditions et modalites de retrait
Tout associé peut se retirer de la société, partiellement ou en totalité. Pour ce 
faire, toute demande de retrait doit être adressée à la Société de Gestion par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. 
Elle est, dès réception, inscrite sur un registre des retraits et prise en considération 

par ordre chronologique d’inscription. Les parts remboursées sont annulées. 
L’associé qui se retire perd la jouissance de ses parts à compter du premier jour du 
mois qui suit son retrait effectif de ses parts sur le registre des associés.
Le remboursement sera effectué sur la base d’un prix de retrait déterminé 
conformément à l’article 8 des statuts (consultable sur notre site internet).
En cas de suspension de la variabilité du capital, lorsque la cession est réalisée par 
confrontation des ordres d'achat et de vente, une commission de cession de 5 % HT 
sur le montant total de la transaction (hors frais), calculé sur le prix d'exécution de 
la part en sus des droits d'enregistrement versés au Trésor, est prise en charge par 
l'acquéreur. 

Cession de parts sans intervention de la société de gestion : 
cession de gré à gré
Les conditions de cession sont librement débattues entre le cédant et le cessionnaire. 
L'enregistrement de la transaction sera effectué par la société de gestion à réception 
du formulaire 2759 "déclaration de cession de parts sociales non constatée par 
un acte" enregistré auprès des services fiscaux après acquittement des droits 
d'enregistrement de 5 % au Trésor, et le cas échéant, des droits afférents à la plus-
value, s'il y a lieu (formulaire 2048). 
Il est rappelé que des frais de dossier forfaitaires d’un montant de 200 € HT (soit  
240 € TTC) sont à régler à la société de gestion pour toute cession de gré à gré. Ce 
droit fixe sera dû par dossier et quel que soit le nombre de parts cédées. 

Transfert de parts
Tout transfert de parts qui fait suite à une succession, donation, liquidation de 
communauté, rupture d'indivision (...) doit être signifié par un acte à la société de 
gestion. Des frais de dossier forfaitaires d’un montant de 200 € HT (soit 240 € TTC) 
seront versés à la société de gestion pour tout transfert de parts. Ce droit fixe sera 
dû par dossier et quelque soit le nombre de parts transférées.

Revenus Fonciers
Les SCPI n’entrent pas dans le champ d’application de l’impôt sur les sociétés 
conformément à l’article 239 septies du Code général des impôts. Les revenus issus 
de la location des actifs immobiliers sont imposés pour les personnes physiques 
selon le régime fiscal des revenus fonciers. Les revenus générés par la SCPI sont 
imposables à l’impôt sur le revenu dans la catégorie des revenus fonciers au niveau 
des associés selon le barème progressif, ainsi qu’aux prélèvements sociaux de 17,2 % 
depuis le 1er janvier 2018. Le revenu foncier imposable de chaque associé correspond 
à sa quote-part des loyers et accessoires de loyers encaissés par la SCPI diminués 
des charges de propriété (les charges réelles déductibles). Le régime de la déclaration 
forfaitaire «micro-foncier» est applicable sous certaines conditions notamment 
de détention cumulée de parts de SCPI et d’au moins un bien immobilier donné en 
location nue, lorsque les revenus de ces derniers sont inférieurs ou égaux à 15 000 €.

Revenus Financiers
Les produits financiers encaissés par la SCPI au titre du placement de la trésorerie 
disponible en attente d’investissement immobilier, sont soumis au prélèvement 
forfaitaire unique (PFU) au taux de 12,8 %, auquel s'ajoute les prélèvements sociaux 
de 17,2 % pour les personnes physiques. 

Revenus de source étrangère
Par application des conventions fiscales bilatérales tendant à éviter les doubles 
impositions, les revenus fonciers et financiers des actifs situés à l’étranger perçus 

par la SCPI sont imposés dans le pays de situation de l’immeuble et sont neutralisés 
au niveau de l'impôt français sous réserve de la règle dite du taux effectif ou du crédit 
d'imposition. Aestiam Placement Pierre est collectrice de l’impôt payé à l’étranger 
pour le compte des associés. Cet impôt payé à l’étranger vient en diminution des 
dividendes versés.

Plus-values sur cession de parts sociales
Les cessions de parts sont imposées selon le régime des plus-values immobilières 
soumises à un prélèvement forfaitaire libératoire de 19 % augmenté des prélèvements 
sociaux de 17,20 %. La plus-value bénéficie de l’application d’abattements pour 
durée de détention et d’une exonération totale au bout de 22 ans de détention pour 
le prélèvement forfaitaire et au bout de 30 ans pour les prélèvements sociaux. La loi 
de finances pour 2013 introduit une surtaxe additionnelle pour les plus-values nettes 
supérieures à 50 000 €. Le taux applicable est de 2 % à 6 % en fonction du montant de 
la plus-value réalisée.

Impôt sur la fortune immobilière
L'impôt sur la Fortune Immobilière (IFI) est appliqué depuis le 1er janvier 2018 sur 
le patrimoine immobilier. Ainsi, l'investissement en Société Civile de Placement 
Immobilier entre dans l'assiette de calcul de cet impôt. Les valeurs de l’IFI sont 
données à titre indicatif par la Société de Gestion. Chaque porteur de parts peut 
déterminer et retenir une autre valeur en considération des éléments propres à son 
investissement qui lui restent personnel et sous sa responsabilité. Valeur IFI résident 
au 31/12/2022 : 300,63 €. Valeur IFI non-résident au 31/12/2022 : 265,00 €

Conditions de souscription et de retrait 

Les mouvements de parts
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Pierre(papier).
Retrouvez l'ensemble de nos documents au format numérique  
sur notre site internet www.aestiam.com

Année 2022 T1 2023 T2 2023 T3 2023 T4 2023
Capitalisation 377 644 400 380 305 800 - - -

Nombre total de parts 1 078 984 1 086 588 - - -

Souscriptions (nombre de parts) 51 584 14 493 - - -

Retraits (nombre de parts) 47 111 6 889 - - -

Parts en attente de retrait 0 0 - - -

Fiscalité


